




























































  

 
 

 
CONTRAT DE PRESTATIONS INTÉGRÉES  
 

Pour les années 2022 – 2023 – 2024 -2025 

 
ENTRE L’ADUS ET LA VILLE DE DOUCHY-LES-MINES POUR L’ASSISTANCE CONSEIL 

DANS LE CADRE DE LA RECONSTRUCTION DE L’ECOLE MATERNELLE 
MOUSSERON, D’UN RESTAURANT SCOLAIRE  

ET DE LA RESTRUCTURATION DES ABORDS DES ECOLES MOUSSERON 
 

ENTRE  
 
La ville de Douchy-les-Mines sise en Mairie de Douchy-les-Mines, 37 Place Paul Eluard 59282 Douchy-
les-Mines, représentée par son Maire Monsieur Michel VENIAT, agissant en vertu de des délibérations 
n°2022-02-03-D-02 du Conseil Municipal en date du 3 février 2022 et n°2022-05-18-D-03 du Conseil 
Municipal en date du 18 mai 2022 

D’une part,  

ET 
 
L’Agence de Développement et d’Urbanisme de la Sambre, sise 19 rue de Fleurus – BP 30273 – 59607 
MAUBEUGE CEDEX, représentée par son Président, Monsieur Bernard BAUDOUX et désignée dans ce 
qui suit par le sigle « A.D.U.S. » 

D’autre part, 

 
PREAMBULE  
 
La définition des missions des agences d’urbanisme, organismes de réflexion, d’études et 
d’accompagnement des politiques publiques, est définie dans l’article L.132-6 du code de l’urbanisme, 
modifié par la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021- Art.205. Les agences d’urbanismes ont notamment 
pour missions :   
 

o Le suivi des évolutions urbaines et développement de l’observation 
territoriale ; 
o La participation à la définition des politiques d’aménagement et de 
développement et à l’élaboration des documents d’urbanisme et de 
planification, notamment les PLUi et les SCoT ; 
o La préparation des projets de territoires dans un souci d’approche intégrée et 
d’harmonisation des politiques publiques ; 
o La contribution à la diffusion des innovations, des démarches et outils du 
développement territorial durable et la qualité urbaine et paysagère ; 
o L’accompagnement des coopérations transfrontalières et des coopérations 
décentralisées liées aux stratégies urbaines ; 



  

 
 

o La contribution à la mise en place des observatoires de l’habitat et du foncier 
prévus au III de l’article L. 302-1 du code de la construction et de l’habitation ; 
o Un apport ponctuel d’ingénierie, dans le cadre d’un contrat de projet 
partenarial d’aménagement ou d’une convention d’opération de revitalisation 
de territoire, dans les territoires qui sont situés à proximité du périmètre d’action. 

 

 Vu la note technique du 30 avril 2015 relative aux agences d’urbanisme : conditions de 
fonctionnement, modalités de financement et rôle des services de l’Etat,  

 

ARTICLE 1 – OBJET DU CONTRAT 
 
L’objet du contrat est de définir les engagements réciproques des parties et les modalités techniques 
pour la mise en œuvre de l’assistance conseil la reconstruction de l’école maternelle Mousseron, d’un 
restaurant scolaire et de la restructuration des abords des écoles Mousseron. 
Ce contrat s’établit dans le cadre d’une prestation hors du Programme Partenarial d’Activités de 
l’ADUS, et respectera la règlementation en vigueur.  
 

ARTICLE 2 – DECOMPOSITION DES MISSIONS  
 
Mission cadre : appui en études et ingénierie afin d’accompagner la commune sur le projet de la 
reconstruction de l’école maternelle Mousseron, d’un restaurant scolaire et de la restructuration 
des abords des écoles Mousseron 
 
A ce titre, l’ADUS propose d’accompagner la commune : 

o Dans la réalisation d’un diagnostic de terrain  
o Dans la réalisation d’une étude de faisabilité, en proposant différents scénarios 

d’aménagements  
o Dans la réalisation d’un programme  
o Lors du lancement du marché de maitrise d’œuvre  
o Dans le choix de la procédure du marché de travaux  
o Dans la participation à la commission d’appel d’offres lors de l’attribution du marché de 

travaux  
o  

De manière transversale, l’ADUS propose une mission d’accompagnement afin d’aider la commune 
dans la mise en place de ses différentes démarches : 
 

1- Concertation, suivi des études et contribution au bon déroulement de l’avancement des 
projets 

2- Aide à la diffusion du projet de la ville auprès des habitants  
3- Recherche de financements avec les services de la ville pour diminuer la part à charge  
4- A la demande de la ville, l’agence pourra être présente à certaines réunions de chantier 

pendant la période des travaux. 
 
 



  

 
 

ARTICLE 3 – LES ENGAGEMENTS DES PARTIES  
 
L’ADUS s’engage :  
 

1) A garantir la communication à la commune de toute pièce justifiant la réalisation de ses 
engagements ;  

2) A mettre en œuvre les moyens nécessaires à la réalisation du programme par 
l’accompagnement d’un responsable projet, d’un chargé de mission.  

3) A répondre aux demandes ponctuelles de la ville sous un délai de 7 jours ouvrés à compter de 
la réception de la demande écrite. 

 
La ville de DOUCHY-LES-MINES s’engage à :  
 

1) Verser à l’ADUS la contrepartie financière définie ci-après ;  
2) Faciliter l’accès à toutes les données et études nécessaires à l’ADUS pour l’exercice de ses 

missions.  
3) Formaliser par écrit toute demande ponctuelle en respectant un délai minimum de 7 jours 

ouvrés pour réception des éléments souhaités.  
4) Ne pas modifier les éléments fournis par l’agence, notamment dans le cadre du lancement de 

marché sans sa validation au préalable.  

 
ARTICLE 4 – DUREE DU CONTRAT ET MODALITES DE VERSEMENT  
 
Le présent contrat est conclu pour une durée de 3 ans. Il prend effet à compter de sa signature.  
Cette durée pourra être prolongée par avenant dans lequel seront définis la durée, les modalités de 
cette prolongation et les éventuelles incidences financières.  
 
Pour l’exécution de la mission définie ci-dessus, le montant forfaitaire est fixé à 50 000 € net de taxes. 
Les modalités de règlement de la prestation sont les suivantes : 

 

- 10 000 € au 30/06/2022 
- 10 000 € au 31/12/2022  
- 10 000 € au 30/06/2023 
- 10 000 € au 31/12/2023 
- 5 000 € au 30/06/2024 
- 5 000 € au terme des 3 ans révolus. 

 
Il est à noter que des prestations pour la réalisation de missions complémentaires pourraient être 
sous traitées auprès de cabinets extérieurs et qu’à ce titre, en accord avec la ville au préalable, le 
coût de ces prestations sera facturé à l’Euro près à la ville de DOUCHY-LES-MINES, sans impacter le 
montant forfaitaire fixé ci-dessus.   
 
A la vue de la complexité du projet, l’Agence s’adossera à une Assistance à Maitrise d’Ouvrage après 
mise en concurrence. A ce titre et en accord avec la ville au préalable, le coût de ces prestations sera 
refacturé à l’Euro près à la ville, sans impacter le montant forfaitaire fixé ci-dessus. 



  

 
 

   
La rémunération à allouer à l’A.D.U.S, fixée ci-dessus, sera réglée au compte ouvert au nom de 
l’A.D.U.S. au Crédit Mutuel de Maubeuge sous le numéro :  
 

Banque Guichet Compte Clé RIB 

15629 02721 00012564740 01 
 
 

ARTICLE 5 – RESILIATION DU CONTRAT  
 
En cas de non-respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements réciproques inscrits dans le 
présent contrat, celui-ci pourra être résilié de plein droit par l’une ou l’autre des parties à expiration 
d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise 
en demeure.  
 

ARTICLE 6 – LITIGE  
 
En cas de litige issu de l’application du présent contrat, la juridiction compétente sera : 

Le Tribunal Administratif de Lille 
5, rue Geoffroy Saint-Hilaire – CS 62039 – 59014 Lille CEDEX 

 

ARTICLE 7 – RESPONSABILITE  
 
Dans le cadre de cette opération, l’A.D.U.S. a un rôle de conseil et de proposition. La ville est seul juge 
au final.  
 
Il est à noter qu’en cas de manquement aux engagements (article 3), notamment dans le cadre 
d’éléments relatifs aux lancements de marchés, l’ADUS ne sera pas tenue comme responsable en cas 
de modification par la commune et publication des éléments, sans accord au-préalable de l’ADUS.  
 

ARTICLE 8 - CONFIDENTIALITE ET DIFFUSION  
 
Le propriétaire des travaux réalisés dans le cadre de ce contrat, à savoir le commanditaire, définit 
librement les conditions d’utilisation et de diffusion de ceux-ci.  
 
Lu et approuvé, en date du ………………………………………………………………………., par les signataires :  
 
 
Pour la Mairie de DOUCHY-LES-MINES    Pour l’A.D.U.S.  
Son Maire        Son Président 
Monsieur Michel VENIAT      Monsieur Bernard BAUDOUX  
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